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ASILE SAINT-LEONARD
à COUZON-AU-MONT-D'OR (Rhône)

L'Asile Saint-Léonard, situé sur les bords de la Saône, à 13 kilomètres au
nord du centre de Lyon, et sur la commune de Couzon-au-Mont-d'Or (Rhône),
se trouve près de la gare de même nom, qui est la troisième en remontant de
Lyon à Paris. Et il a l'honneur d'être le premier refuge-patronage, ouvert en
France, sans distinction de croyances et d'opinions, aux libérés adultes sortant
de prison, qu'ils soient, ou non, soumis à l'interdiction de séjour. Sa fondation
date du 6 juin 1864 ; il a donc en ce moment (juin 1920), 56 ans d'existence.
Il a été reconnu d'utilité publique par décret du 6 mai 1868, et il est subven¬

tionné par le Ministère de la Justice (direction de l'Administration péniten¬
tiaire), par le Conseil général du Rhône, la Commission de surveillance des
Prisons de Lyon et la Chambre de Commerce de cette ville.
Il a obtenu, jusqu'à présent, 65 réhabilitations légales.
Médaille d'or à l'Exposition Universelle de Paris, en 1900, et à celle de Saint-

Louis (Etats-Unis), en 1904.
Diplôme d'Honneur à l'Exposition Universelle de Paris, en 1878, et à l'Expo¬

sition Franco-Britannique de Londres, en 1908.
Grand Prix à l'Exposition Universelle de Bruxelles, en 1910, à celle de Turin,

en 1911, à celle de Gand, en 19x3, et à celle (nationale), de Strasbourg, en 1919 ;
— au total : 4.

Diplôme commémoratif à l'Exposition Universelle de Lyon, en 1914.
Prix de vertu Rigot, de l'Académie française, en 1902.
Prix Chazière, en 1895, et Livet, en 1909, de l'Académie de Lyon.
Prix de vertu Audiffred, en 191 x, de l'Académie des sciences morales et

politiques.
Médailles d'Honneur, en 1869, 1897 et 1910, de la Société Nationale d'Encou¬

ragement au Bien.
Fondateur : feu le chanoine Villion, «S *•
Directeur : le chanoine Rousset, »ï«, A, $, reçoit le lundi.

Conditions d'admission :

i° Ne pas être âgé de moins de 25 ans ni de plus de 50. Cependant, nous
recevons jusqu'à 55 ans ceux dont la santé et la vue sont bonnes, et dont l'acti¬
vité et la souplesse des membres se sont maintenues ;

20 Etre assez bien portant de façon à pouvoir fournir 10 heures de travail ;
30 Ne pas être atteint de fatigue cérébrale, ni de maladie contagieuse ou

repoussante ;
4° Avoir bonne vue et ne pas être infirme ;
5° Envoyer ou apporter un certificat du médecin, ou bien une note soit du

Directeur, soit du Surveillant-Chef, constatant que l'on réunit les conditions
ci-dessus exigées ;

6° S'engager, par écrit, à rester au moins six mois (et sept, s'il s'agit d'un
libéré conditionnel), dans le refuge, et se rappeler que la Direction se réserve
le droit de renvoyer un patronné au bout de quelques jours, si elle le reconnaît
incapable de se faire aux travaux de l'Asile, ou de se plier au règlement de la
maison ;

7° Envoyer, ou apporter un certificat de bonne conduite délivré soit par le
Directeur, soit par le Surveillant-Chef ;

8° Etre muni, en arrivant à l'Asile, de sa lettre d'admission, et de son bulletin
de sortie, en ayant soin de faire mentionner sur cette pièce, ou sur une feuille
à part, le montant du pécule au moment de la libération ;

90 Faire, autant que possible, sa demande au moins quinze jours avant sa
libération, et toujours l'adresser, par lettre affranchie, au Directeur de l'Asile
Saint-Léonard. Ne'pas manquer d'envoyer un timbre pour la réponse.
Outre des renseignements détaillés sur chacune des conditions d'admission

exposées ci-dessus, la demande qui sera toujours, à moins d'incapacité absolue,
faite par le postulant lui-même, et en termes très simples, devra contenir les
nom et prénoms du postulant, sa profession, sa religion, les lieu et date de naissance,
les nom et prénoms du père et de la mcre, et la date de la libération.



Il devra aussi' déclarer s'il est Célibataire, ou marié, ou bièn encore veuf,
''

avec cm sans enfants, puis donner le nombre, la date, la nature et la durée de
ses condamnations.
Et dans le cas où ledit postulant serait incapable de faire sa demande, il

devra au moins la signer.
Nous ne nous occupons ni des relésables, ni de ceux qui n'ont pas fait, ou

terminé leur service militaire.
Nota. — Ceux qui désirent obtenir du Directeur de l'Asile une admission

par écrit ayant pour but de letir faciliter la libération conditionnelle, devront
s'engager :
i° A rester sept mois à l'Asile, malgré les raisons de famille à rejoindre et à

nourrir qu'ils pourraient invoquer (si, cependant, la libération définitive arri¬
vait avant la fin dudit engagement, celui-ci cesserait de suite, s'il avait dépassé
six mois, sinon au bout de ce laps de temps); 2° à envoyer par la poste, et par
l'intermédiaire du Greffier-Comptable, le jour de leur libération, comme caution
(mais nullement comme équivalence) de cet engagement de sept mois, la somme
de cent francs, et à l'abandonner, s'ils ne remplissent pas ledit engagement,
quel qu'en soit le motif, par exemple : un départ volontaire ou un renvoi pour
inconduite ; 30 et à joindre à cette caution, à titre de dépôt, le reliquat de leur
masse, s'ils en ont une, après prélèvement des frais de route.
S'ils n'ont pas à leur pécule ladite somme de cent francs, ils feront envoyer

ce qui restera dudit pécule, une fois les frais de route prélevés.
Nous exigeons aussi l'envoi, à titre de dépôt, après prélèvement des frais de.

route, de tout le pécule de ceux qui nous arrivent en libération définitive.

Observations :

Nous n'avons en ce moment qu'une industrie, celle de la toile métallique ;
aussi la plupart des entrants doivent s'attendre à y être appliqués ; nous faisons
cependant un peu de culture et de jardinage.
Le patronné reçoit 10 % sur le produit de son travail ; en outre, il touche

tous les lundis de 0,25 à 0,50 ç., suivant l'importance dudit travail ; les agri¬
culteurs et ceux qui sont à traitement fixe touchent 0.40 c. Cette somme est
prélevée sur la masse pendant toute la durée de l'engagement qui est de. six
(ou sept mois) pour le premier séjour, de neuf pour le deuxième, et d'un an pour
les suivants. A l'expiration de cet engagement, le montant desdits prélèvements
est inscrit au pécule à titre de gratification. Puis d'autres récompenses en argent
ou en vêtements sont allouées selon les circonstances, en raison du travail et de
la conduite.
Le patronné est entretenu de tout, à l'exception toutefois de certains petits

détails II jouit, sauf le premier jour férié qui suit son arrivée, d'une sortie libre
les dimanches et jours de fête, de 2 à 7 heures du soir. Il peut être placé, si ses
efforts et ses antécédents le permettent, mais jamais avant la fin de son engage¬
ment. En outre, il faut qu'il ait au pécule la somme nécessaire pour payer son
voyage jusqu'au lieu de placement.
L'Œuvre de Saint-Léonard ayant pour but la réhabilitation morale, et même

légale des libérés, ceux-ci doivent faire preuve d'un bon esprit et d'une grande
docilité en ce qui concerne leur soumission à la discipline de la maison.
Le libéré admis devra se diriger sur l'Asile dès sa libération, et y arriverJe

même jour, s'il sort de l'une des trois prisons suivantes : Lyon, Villefranche,
Trévoux.
Tout retard non justifié par une preuve écrite, émanant de personnes dignes

de foi, pourra entraîner le refus d'admission au patronage.
Nota. — Les lettres et communications doivent toujours être adressées à

M. le Directeur de l'Asile Saint-Léonard, à Couzon-au-Mont-d'Or (Rhône),
même lorsque les réponses sont faites par d'autres que lui.
i° Bureau de poste, télégraphe et téléphone, à Couzon.
Adresse télégraphique : Chanoine Rousset, Couzon-au-Mont-d'Or.
20 Ceux qui, après avoir été admis au Patronage, ne s'y rendraient pas, sont

instamment priés de nous en prévenir, quelle qu'en soit la raison.
3° Nous ne recevons pas ceux qui se présenteraient, sans avoir été admis à

l'avance,
4° Inutile de se faire recommander par des parents ou des amis.

REFLEXIONS D'ORDRE GENERAL

1° Au point de vue religieux.
Nous recevons, et nos conditions d'admission l'indiquent, sans dis¬

tinction de croyances et d'opinions, c'est-à-dire au point de vue croyan¬
ces : catholiques, protestants, juifs et incrédules (ou libre penseurs,
suivant le terme reçu, mais absolument inexact, puisqu'un croyant est
un libre penseur). Et en ce qui concerne les catholiques, nous laissons
la liberté la plus complète à nos patronnés, relativement à la confession
et à la communion ; et nous avons en un qui, âyant environ dix-sept ans
de présence au patronage, ne remplit pas même son devoir pascal depuis
une douzaine d années. Nous exigeons cependant de tous, l'assistance à la
prière du matin et du soir, et à nos offices religieux des dimanches et jours
de fête. En agissant ainsi, nous remplissons un devoir inhérent à notre ca¬
ractère sacerdotal, puis nous répondons non seulement à l'esprit de foi qui
a présidé, dans la personne du chanoine Million; à la fondation de la mai¬
son, et à rétablissement, par lui, de cette participation religieuse de tous
les patronnés, mais encore à cette conviction intime basée sur les 56 ans
d'expérience des deux directeurs, que c'est le moyen le plus sûr de faire
naître ou renaître, en ces âmes meurtries, de salutaires pensées propres à
un relèvement sérieux et solide.
Nous trouvons absolument insuffisantes, en nous basant sur la même

vieille expérience, les exhortations sur la beauté de la morale, Si nous
ne les accompagnons de la crainte du châtiment futur : Initium sapientiœ.
timor Domini, et du désir ainsi que de la douce perspective des récom¬
penses éternelles.
Et avec des passions aussi fortes et des volontés aussi faibles, il faut

se servir de ce levier pour opérer des relèvements durables. Nous affir¬
mons que si, d'une part, le patronage nous donne beaucoup de consola¬
tions et un nombre relativement restreint de défaillances, il faut l'attri¬
buer à l'esprit de foi qui règne dans la maison, et qui est le principal
directeur de notre fonctionnement.
* Enfin, dernière considération, le bon ordre de la maison demande
1 uniformité d'observation des règlements sur ce point comme sur les
autres. Diverses catégories qui sont possibles et même nécessaires dans
les maisons de détention, ne le sont pas chez nous. Nous ne sommes
pas d'ailleurs outillés pour ces divisions ; nous sommes trop peu nom¬
breux et n'avons pas les ressources voulues pour'créer un personnel de
surveillance affecté à chacune des catégories qu'il faudrait établir.

2° Au point de vue matériel.

Il a toujours été reconnu que les patronages ne pouvaient vivre d'eux-
mêmes ; le produit du travail est toujours, surtout au point de vue indus¬
triel, très inférieur à la dépense. Et il est utile de faire connaître à nos
bienfaiteurs les causes de ce faible rendement.



Tout d'abord, il faut se rappeler que l'apprentissage qui se fait à
30, 40 et surtout 50 ans, ne forme jamais un ouvrier habile, comme dans
le cas où l'on commence à 15, 18 et 20 ans.
En second lieu, la moyenne de séjour de nos patronnés n'étant que de

sept mois, la plupart d'entre eux partent au moment où ils pourraient,
par l'habitude du travail, faire de plus fortes moyennes.
En troisième lieu, ils nous arrivent souvent, et de plus en plus, avec

des santés délabrées, à cause des excès d'alcool ou de mauvaise conduite,
soit personnels, Soit héréditaires, qui se développent considérablement.
En quatrième lieu, le régime de la prison, et surtout la claustration,

crée ou accroît l'anémie, surtout avec certaines constitutions.
En dernier lieu, la faiblesse de volonté qui a causé leur chute, se fait

quelquefois sentir dans le travail.
On nous demande assez souvent pourquoi nous ne recevons pas au-

dessous de 25 ans ; c'est afin d'éviter, dans la mesure du possible, cette
promiscuité de jeunes et de vieux qui fait tant de mal dans certaines
agglomérations.
En outre, si quelquefois les jeunes sont moins gangrenés, ont des

passions moins fortement enracinées, ils sont encore bien enfants et peu
réfléchis, et par cela même peu aptes à un amendement. La discipline de
notre patronage en souffrait à l'époque où nous recevions au-dessous
de 25 ans, et après mûre réflexion, on décida de ne plus admettre au-
dessous de 21 ans ; mais l'expérience nous ayant prouvé que ce n'était
pas'suffisant, nous avons mis 25 ans comme minimum d'âge.
D'ailleurs, avec les hommes de 30, 40 et 50 ans, surtout lorsqu'ils

sont condamnés primaires, il n'y a pas ordinairement habitude invé¬
térée du vice, et alors, comme ce sont ceux-là qui nous arrivent de plus
en plus, le sérieux de l'âge, et la réflexion aidant, il y a meilleure con¬
duite, et relèvement plus facile.

ASILE SAINT-LEONARD
Premier Refuge-Patronage

Etabli en France pour les libérés adultes

Il est situé sur les bords de la Saône, à 10 Km. au nord de Lyon
sur la commune de Couzon-au-Mont-d'Or (Rhône).

Fondé le 6 Juin 1864
Reconnu d'utilité publique par décret du 6 Mai 1868.

COMPTE RENDU DES ANNÉES 1918-1919

Pour la troisième fois, nous avons laissé s'écouler deux années avant
de publier quelques notes sur notre patronage, et les frais d'impression
qui ont quadruplé depuis la guerre, en sont en grande partie cause.

Ce que nous disons des frais d'impression du compte rendu, nous
l'appliquons à une notice sur le Patronage que nous avions préparée
dès le début des hostilités (nov. 1914), afin de remplacer les deux, parues
autrefois, celle de M. le chanoine Villion, et celle de M. de Longevialle,
épuisées l'une et l'autre, et que nous n'osions pas livrer à l'impression,
à cause de la dépense considérable qui en serait résultée, et que, finale¬
ment, nous avons pu faire paraître en janvier dernier, grâce à une Revue
parisienne qui l'a insérée dans un de ses numéros, et qui nous a fait un



tirage à part, mettant ainsi chaque exemplaire à 0,65 c. au lieu de r franc
et plus.
Nous espérions que la cessation des hostilités permettrait, au bout de

quelques mois, le rétablissement de la situation financière commerciale
et industrielle de notre pays, et qu'alors les prix si élevés de tout ce qui
touche à,l'alimentation auraient diminué. Hélas ! ils n'ont fait qu'aug¬
menter; et pendant que partout, ou à peu près, on donnait des indem¬
nités de vie chère aux fonctionnaires, employés, ouvriers, etc..., notre
Œufire • restait, à part de faibles exceptions, avec ses ressources anté¬
rieures à la guerre. Et même nous avions une diminution dans la plus
importante de nos subventions ; des refus ou des restrictions d'annuités.
Et nous étions obligés néanmoins de subir la hausse des dépenses que
nous appelons formidable.
Gomment tenir ? Il a fallu prendre des réserves datant d'une vingtaine

d'années, conservées comme prévisions et provisions en vue de l'avenir,
et le déficit extraordinaire de 1919, qui s'est traduit par environ 7.000 fr.,
a pu être comblé par ce moyen. Mais, en 1920, avec le prix du pain porté
à 1 fr. 05, qui augmentera ledit déficit de 1.500 à 2.000 francs, puisque
nous n'avons droit qu'à 5 feuilles de tickets à prix réduits, nous cause de
vives inquiétudes.
Ajoutons à cela que le recrutement des patronnés devient très diffi¬

cile ; nous ne recevons plus, ou rarement, des libérés définitifs : le souci
du relèvement dans cette catégorie d'hommes tombés devient presque
nul. Il y a, de moins en moins, chez ces malheureux, le sentiment du
devoir, de la conduite, de la vie morale. Il n'y a plus, chez eux, de croyan¬
ces, ou elles sont si faibles qu'elles ne suffisent pas pour leur inspirer de
bons sentiments.
En ce qui concerne les libérés conditionnels, nous avons de nom¬

breuses demandes ; ce n'est pas toujours le souci de la réhabilitation qui
inspire ces démarches, mais le désir de jouir plus tôt du grand air ; toute¬
fois, comme ils s'engagent à rester sept mois dans le patronage, dans
l'hypothèse où leurs vœux sont réalisés, ils bénéficient d'une atmosphère
religieuse et d'une vie sérieuse et laborieuse qui laisse des traces heu¬
reuses chez quelques-uns.
Et nous recevions, il y a quelques jours, une lettre de l'un d'entre eux,

pharmacien, victime d'une parole imprudente, et de nouveau a la tête
d'une petite pharmacie où il peut vivre, lettre dont nous donnons un
extrait à nos bienfaiteurs :

« Votre Œuvre, dit-il, est trop peu connue et trop peu appréciée.
Permettez-moi de vous dire à ce sujet que Saint-Léonard est peu ou
pas estimé à sa juste valeur, quand on y est pensionnaire, parce qu'on
y arrive abruti par une détention plus ou moins longue ; dès que l'on
commence à reprendre ses sens, on s'y revivifie. Mais on ne l'apprécie
que lorsqu'on est, comme moi, à une certaine distance du temps de son
séjour dans cette maison. Alors on ne l'oublie pas, ainsi que vous, qui
personnifiez Saint-Léonard. »
Et si, à cause des difficultés de la vie matérielle, nous ne pouvons.

en ce moment, essayer de remonter à notre chiffre d'avant-guerre (de 35
à 40), nous désirerions cependant, pour la bonne marche du patronage,
en recevoir quelques-uns. Et nous souhaitons que l'Administration péni¬
tentiaire fasse droit à notre requête.
Malgré les déceptions que l'on éprouve également avec cette catégorie

de libérés, il y en a qui sont dignes d'intérêt.
Pendant le cours des années 1918 et 1919, nous avons obtenu 5 réha¬

bilitations, ce qui nous fait un total de 65. Une seule demande a été
ajournée à 2 ans.
Nous en avons, en ce moment, 5 qui sont devant diverses Cours d'Ap¬

pel ; nous osons espérer une réussite pour 4.
La mort a frappé fréquemment pendant ces deux dernières années, au

milieu de nos amis. Et en rappelant l'excellent M. De Laforte, qui était
le plus ancien de nos administrateurs, nous citerons notre président,
M. Vignon ; un autre membre du Conseil, M. Marion, ancien magistrat.
Et de suite nous signalons à nos lecteurs que, le 24 mai 1919, les admi¬
nistrateurs, réunis sous la présidence de M. Desgeorges, trésorier, ont
proposé, en remplacement de M. Vignon, notre ami, M. Georges Ducrot,
et avec MM. Louis Defond-Potié et Chavànne, notaire à Neuville, nom¬
més l'année précédente en remplacement de M. De Lafoite et de M. Ma¬
rion, le Conseil est au complet.
Nous ferons remarquer que M. L. Defond-Potié rendait depuis long¬

temps, de grands services à l'Œuvre, et ce qui nous est très agréable,
c'est de voir deux petits-cousins du regretté chanoine Villion, MM. Defond
et Ducrot, associés à son Œuvre.
Et dans cette réunion du 24 mai 1919, M. Ernest Rigot a été nommé

président ; son dévouement en ce qui concerne les réhabilitations, ses
connaissances juridiques, son amabilité le désignaient à cette fonction
que nous sommes heureux de l'avoir vu accepter. Puis, comme vice-pré¬
sident, ce fut M. Louis Defond-Potié qui réunit tous les suffrages ; et
enfin, on adjoignit à M. Desgeorges, qui réclamait son remplacement,
à cause de son grand âge et de sa mauvaise santé, et que l'on ne voulut
pas accepter, comme trésorier-adjoint, M. Bouland, qui se dévoue déjà
à l'Ecole professionnelle de Sacuny-Brignais, et enfin, comme secrétaire,
M. Chavanne.
En suivant l'ordre alphabétique de souscripteurs, nous rappellerons

ceux que le Divin Maître a rappelés à Lui, et qui, en très grand nombre,
n'ont pas été remplacés :

Mme Babolat, de Saint-Romain-au-Mont-d'Or ; le chanoine Bottet,
d'Anse ; M. Canet, de la maison Canet et Rochet ; M. Chabert, de Fran-
cheville ; M. Chalaye, de Montanay ; M. Auguste Cheney ; M. Colonel ;
Sa Grandeur Mgr Déchelette ; M. Dutang, de Villefranche-sur-Saône ;
M. Fayolle ; M. Emile Guimet, et son fils, M. Jean-Baptiste Guimet ;
Mme la baronne Alban de Jerphanion ; Mme la comtesse de Marolles ;
MUe Olphe-Gaillard ; M. Perroud, avocat ; Mme Raibaud-1'Ange ; Mme Ter¬
rier. Et nous ajouterons sœur Marie-Joséphine, née Marie Masclet, supé¬
rieure, pendant dix-sept ans, des religieuses du patronage, décédée le
28 juillet 1919, à l'âge de 81 ans.



Nous exprimerons de nouveau notre reconnaissance pour leurs dons
généreux qui sont venus bien à propos compenser une partie des pertes
et des défections, à M. Schottlaender, à M. Gillet, qui continue à nous
approvisionner de savon, deux fois par an, et enfin, à Mme d'Arloz.

Nous sommes confus du désintéressement de M. Dupuis, ingénieur-
hydraulicien, à Collonges-au-Mont-d'Or, en ce qui concerne les fourni¬
tures qu'il a faites au patronage; et nous sommes bien reconnaissants à
Mme veuve Paquet, des tracts, brochures et vêtements qu'elle nous a
donnés ; à M. Chenu, de Chalon-sur-Saône (vêtements) en souvenir de
son fils tué à l'ennemi ; à M. et Mme Gaudereau, de Paris (vetements) ,

à Mme veuve Auquier (vêtements) ; à Mme Fléchet (vêtements de son
père, M. Decaen) ; à M. et Mme Charbon (vêtements) ; à Mme Defond-
Chabert (vêtements) ; à Mme veuve Pion, de Saint-Romain-au-Mont-
d'Or (vêtements) ; à Mme veuve Germain Monet (vêtements et linge
d'église).
Que nos amis veuillent bien faire une inspection dans leurs armoires,

et prier les personnes de leur connaissance d'en faire autant chez elles.
Nous recevons non seulement des vêtements, mais de la chaussure,
même de la mauvaise chaussure, des bas et chaussettes, des chemisés,
caleçons, tricots, etc... ; tout est utilisé chez nous.
Nous pouvons approximativement résumer la participation des pa¬

tronnés à la terrible guerre qui vient de finir. Nous disons : approxima¬
tivement, parce qu'il y a un certain nombre de nos anciens qui ont dû
être mobilisés, et dont nous ignorons le sort, pendant ces quatre années
et demie, étant donné qu'ils avaient cessé de nous écrire.
Sur 127 noms que nous connaissons, 22 étaient présents au patronage

au moment de la déclaration de guerre : 48 de nos anciens (ceux dont
nous connaissons les noms), répondirent à l'appel de la nation, et 57 qui
avaient été mis en liberté conditionnelle, grâce à un certificat que nous
leur avions fourni, furent envoyés dans les camps de l'intérieur ou dans
les tranchées.

Sur ce nombre, 10 ont été tués, 2 sont morts en captivité, et 3 à l'hô¬
pital ; 13 ont été blessés, 3 ont été faits prisonniers, et l'un d'eux, ayant
réussi à s'évader, est revenu continuer son service militaire ; 2 ont eu
la médaille militaire, 14, la croix de guerre, et 1 une décoration italienne ;
14 citations françaises et 1 italienne ; 9 gradés, dont 5, sergents ou maré-
chaux-des-logis. Nous rappelons que l'un des sergents allait être proposé
pour le grade de sous-lieutenant, lorsqu'on s'aperçut de ses misères
passées. Apprenant ce fait, nous nous empressâmes de préparer sa de¬
mande en réhabilitation, pour qu'il put être mis en possession de ce
grade qu'il ambitionnait tant ; malheureusement, il fut tué en portant
secours à l'un de ses camarades, et cela, au moment même où lui parve¬
naient les pièces pour ladite réhabilitation.
Nous rappellerons, parmi les victimes de la guerre, notre ancien sous-

directeur, M. l'abbé Brachet, ainsi que M. l'abbé Paquet. Au sujet de ce
dernier, nous citerons ce que ses chefs ont dit de lui : « Soldat courageux,
qui a fait vaillamment son devoir dès les premiers combats de la cam¬

pagne. tombé glorieusement pour la France, le 29 août 1914. Croix de
guerre avec étoile de bronze. » Puis, gloire bien enviée dans l'armée,
a reçu la médaille militaire.
Notre tableau d'honneur patriotique, s'il ne compte pas, comme

en 1870, une croix de la Légion d'honneur, est cependant assez riche
pour constituer Une gloire en faveur de notre patronage.
Nous avons enregistré, parmi nos patronnés, ou anciens patronnés,

en 1918 et en 1919, 6 décès, et nous signalerons 3 d'entre eux comme
mentionnant un souvenir tout spécial par suite de leur réhabilitation
légale : D , qui était un ex-chevalier de la Légion d'honneur, et avait
fondé une famille ; C , notre ancien contremaître de la toile métallique,
également marié; et enfin, notre adjudant, Cardronnet qui était d'une
façon définitive au Patronage depuis vingt-sept ans, et nous rendait-dé
grands services comme organiste. Nous n'avons pu le remplacer à ce titre,
et nos offices, si solennels, même pendant la guerre, sont devenus bien
tristes. C'est un gros chagrin pour le Directeur qui tient tant à la splen¬
deur des cérémonies. Aussi a-t-il pu dire, avec raison, pour ce motif,
et pour toutes les privations et défectuosités dues à la situation pendant
quatre ans et demie, en comparant la marche de Saint-Léonard, si pros¬
père avant la guerre, et si déprimée depuis, que Dieu lui imposait un
rude sacrifice sur la fin de ses jours, que c'était un lugubre coucher cle
soleil sur l'horizon de ses trente-huit ans de ministère dans le patronage,
et de ses 68 ans d'âge.
Et à propos de ces défunts, il nous est agréable de faire connaître que

nous avons pu célébrer plusieurs fois le saint sacrifice de la Messe à leur
intention, grâce à la charité de nos patronnés qui étaient très heureux
de leur exprimer leur sympathie par un pieux souvenir, le seul pratique,
d'ailleurs, à l'égard de ceux qui ont paru devant Dieu.

STATISTIQUE MATÉRIELLE ET FINANCIÈRE

En 1918, il nous a été difficile d'établir un état des recettes soit pour
la culture, soit pour les toiles métalliques. Nous signalerons seulement
les dépenses qui ont été, par homme et par jour, de 5 fr. 98, bien supé¬
rieures aux recettes.

En 1919. nous pouvons donner des chiffres pour la culture (l'atelier
de la toile métallique ne fonctionnant encore que d'une façon imparfaite,
nous ne citerons pas ses faibles recettes). Nous avons eu, grâce à la
récolte du vin qui a été de 8 pièces, une bonne movenne, et si la séche¬
resse n'avait pas réduit presque à rien notre rendement eii pommes de
terre, nous aurions pu nous réjouir de l'ensemble de la production Le
total de nos recettes a été de 3 fr. 60 par homme et par jour, et celui
de nos dépenses de 5 fr. 88, d'où une différence au moins de 2 fr. 28
écart fort difficile à supporter.

Nous avons donc toujours un besoin urgent des subventions et des
dons et annuités de nos amis.
Nous renouvelons à ce sujet, un regret : c'est de voir nos démarches
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sur cette question de demandes de secours si mal comprises, et quelque¬
fois suivies d'un silence complet. Nous sommes peinés de cette impoli¬
tesse que nous ne nous permettrions pas, même à l'égard d'un enfant.
Qu'on en ait donc aussi pour nos cheveux blancs et nos longues années
de patronage.
Nous avons des amis qui, par leur obligeance, leur intervention en

haut lieu, ou leurs dons en nature, nous évitent bien des irais ou nous
attirent des secours, auprès de personnes fortunées. Qu'ils reçoivent ici
l'expression de notre vive reconnaissance.
Nous avons pu, grâce à notre nouveau Président, obtenir un secours

de la Banque de France, qui sera, nous l'espérons, annuel ; puis, une
annuité de la Chambre des avoués devant la Cour d'Appel, ainsi que de

■ celle devant le Tribunal civil. Nous espérons que la Chambre des Avocats,,
bien éprouvée par la guerre, pourra, 1 année prochaine, répondre affir¬
mativement à une nouvelle démarche. Le Tribunal Civil de A illefranche
a bien voulu, grâce à son ancien Président, aujourd'hui conseiller à la
Cour d'Appel de Chambéry, nous donner une annuité.
La Chambre des Notaires, la Compagnie du Gaz de Lyon, l'Œuvre

Saint-François-de-Sales, la Compagnie P.-L.-M. continuent à nous se-
courir; de même l'Œuvre des Hospitaliers-Veilleurs, dont Saint-Léonard
est l'enfant ; les membres du Jury des Assises du Rhône, si bien stylés
par M. Mathieu, greffier, à qui nous exprimons nos vifs regrets de son
départ, et dont le successeur, M. Degueurce fait aussi de la propagande
auprès des jurés et avec succès, n ont pas cesse de nous venir en aide.
L'Œuvre de Saint-Michel continue, malgré les prix si élevés des jour¬

naux, à nous en offrir un ; de même les MM. Defond frères, Mme Louis
Defond-Potié, et Mme Defond-Chabert.
Nous n'avons pas eu, pendant ces deux années, à demander l'hospi¬

talité pour nos malades à l'hôpital Saint-Joseph ; mais si la nécessité
l'exigeait, nous nous empresserions de solliciter des admissions comme
par le passé. Et nous serions si heureux qu'une âme charitable veuille
bien fonder pour nous un lit dans ledit hôpital.
Nous profitons de cette circonstance pour remercier de nouveau

M. le docteur Fléchet, de ses soins gratuitement fournis à la maison, et
M. Verdier, pharmacien de la maison départementale d'Albigny, pour
son obligeance inlassable. Et l'un des surveillants de cette maison, très
au courant des pansements, se met, avec beaucoup d'amabilité, à notre
disposition.
Et avec 3 infirmes, plus 1 vieillard et des santés délabrées, c'est un

précieux avantage.

STATISTIQUE MORALE

Par suite de la guerre, dont nous subissons plus que jamais les consé¬
quences, quoiqu'elle soit terminée, nous n'avons eu, en 1918, que 4 en¬
trées, et il y a eu 4 sorties. Pas de renvoi.
En 1919, 15 entrées et 13 sorties ; sur ce chiffre, nous ne comptons

qu'un seul renvoi, heureusement !
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Nous rappelons que si la Maison a pu continuer à fonctionner depuis
six ans, c'est grâce à notre noyau de dix anciens, qui constituent nos
cadres, et qui, bien dévoués à l'Œuvre dont ils font partie, et feront
partie jusqu'à la mort, suivant ce qui s'est passé pour leurs prédéces¬
seurs, se dépensent généreusement pour nous aider dans notre tâche
devenue bien ingrate ces dernières années.
Un seul desdits anciens n'est pas réhabilité, et nous avons l'intention

de lancer, cette année, une demande dans ce but
Nous continuons à jouir de la précieuse et haute sympathie des Magis¬

trats de la Cour d'Appel de Lyon et du Tribunal Civil.
Depuis sa fondation (6 juin 1864), jusqu'au 31 décembre 1919, le

Patronage a reçu 3.469 patronnés, en a placé 796, en a fait réhabiliter 65,
comme nous le disons plus haut. Il a fourni 763.729 journées de présence,
soit une moyenne annuelle de 13.460.
Par suite de circonstances indépendantes de notre volonté et de la

sienne, M. l'abbé Vergnây, qui se faisait de plus en plus au ministère
de la maison et au rôle futur de directeur, a été obligé de nous quitter.
Et depuis six mois, nous n'avons personne, et nous demandons instam¬
ment à Notre-Seigneur de nous envoyer un coadjuteur. Notre âge, notre
état de santé bien déplorable, nous avertit d'un départ qui peut être
prochain. Et il faut plusieurs années pour se former à la direction de la
Maison. Qu'il nous soit permis de dire que nous plaindrions le prêtre qui
viendrait nous remplacer sans avoir pu profiter de notre vieille expé¬
rience, et des rouages administratifs, commerciaux et autres.
S'est-on rendu compte, même dans le monde des amis de Saint-

Léonard, des nombreuses difficultés que nous avons éprouvées et que
nous éprouvons plus fortement à l'heure actuelle, au point de vue .des
dépenses et des achats, en tout ce qui touche à la'vie matérielle ? Et
sans des démarches incessantes que nous avons faites, et ne cessons de
faire, de concert avec quelques appuis généreux, nous aurions été obligés
de fermer la maison.
Un détail : si la maison Guimet n'avait pas consenti à nous livrer du

poussier d'anthracite en quantité suffisante, nous serions restés neuf
mois sur douze sans moyens de chauffage. Et nous n'abondions pas,
avec du bois, à préparer la cuisson des aliments. Ce qui est possible pour
un petit ménage et un petit fourneau, ne l'est pas pour une maison de
20 personnes au minimum.
Aussi, exprimons-nous nos vifs remerciements à M. Guillochin, direc¬

teur de l'usine, et à deux de ses collaborateurs, pour leur bienveillance.
Et nous sommes bien reconnaissants à ce député du Rhône qui, par

une démarche auprès de l'Administration pénitentiaire, a obtenu que
l'on nous rende une partie de notre subvention d'avant-guerre.
Et nous rappelons aussi la bienveillance avec laquelle MM. les Direc¬

teurs de maisons centrales et de circonscription pénitentiaire, ainsi que
MM. les Surveillants-Chefs nous fournissent les renseignements dont
nous avons besoin pour exercer le patronage, non pas en aveugles ou en.
enthousiastes, mais avec toute la prudence possible.
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RÉSUMÉ CHRONOLOGIQUE
des principaux faits des années 1918 et 1919

intéressant le Patronage.

1° ANNÉE IQlS.

Ier janvier. — Les patronnés assistent à la messe célébrée, suivant
les vieilles traditions, pour les bienfaiteurs de Saint-Léonard et pour la
famille du Directeur. Un de nos bienfaiteurs et une de nos bienfaitrices

contribuent, pour une large part, au dîner de ce jour.
6. — Grand'messe, à l'occasion de l'Epiphanie, à l'intention de

Mme veuve Chevalier, née Farnier.
10. — Mort, à Montalieu-Vercieu (Isère), de M. De Laforte, adminis¬

trateur. La difficulté des communications, et l'état de santé de M. le
Directeur, l'empêchent, à son très grand regret, d'aller aux funé¬
railles de ce grand ami de notre œuvre, comme nous l'avons fait remar¬
quer dans notre précédent compte rendu.

13. — Messe, à son intention, en présence de tous les patronnés.
14. — Petite commémoraison des Morts. Messe pour les patronnés

défunts.

31. — Messe d'anniversaire de M. Vignet, ancien notaire à Fontaine-
sur-Saône, et ancien administrateur de l'Œuvre.

2 février. — Messe, en présence des patronnés, à l'intention de M. de
Prandières, premier Président de l'Œuvre, pendant quarante et un ans

(1864-1905).
3. — Messe d'anniversaire de M. Francisque Guinet, administrateur

et bienfaiteur insigne. Un ami offre un supplément aux patronnés.
4. — Nous recevons, par l'intermédiaire du dévoué M. Mathieu, greffier

de la Cour d'Assises, la moitié du produit de la quête faite parmi les
jurés de la première session du Rhône.

6. — L'ex-patronné R , vient nous faire part de son mariage.
10. —• Messe d'anniversaire pour M. Gabriel Saint-Olive, adminis¬

trateur et bienfaiteur insigne.
11. — Messe pour Mlie Agathe Silvestre, bienfaitrice insigne.
12. — A l'occasion du Mardi-Gras, Mme X offre un supplément

aux patronnés.
17. — Un de nos amis offre le café aux patronnés.
24. — Un de nos patronnés, R , offre un honoraire pour une messe

à l'intention des patronnés défunts.
3 mars. — Messe d'anniversaire de M. Bouvier, bienfaiteur,
4- — Visite de M. Just, conseiller à la Cour d'Appel de Paris, et parent

du chanoine Villion.

10. — Messe pour M. et Mme Garnier-Aynard, donateurs de la pro¬
priété du Sauget (Isère).

14. — Mme Paul Defond-Chabert offre, pour notre chapelle, une nappe
d'autel.

15. — Arrivée de M. l'abbé Veillas, nouvel aumônier de la maison
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départementale d'Albigny, qui s'installe au patronage jusqu'à ce qu'il
ait trouvé un logement.
L'équipe de zouaves du Camp de Sathonay, à.qui nous avions offert

l'hospitalité pour qu'ils procèdent à des coupes de bois dans le voisinage,
afin de chauffer les casernes du camp, nous quitte aujourd'hui.

17. — Messe pour M. l'abbé Durand, chapelain de Fourvière, bien¬
faiteur.

19.— A l'occasion de la fête de saint Joseph, deux bienfaiteurs appor¬
tent des suppléments au repas de midi.

22. — M. Fouilloux, président du Tribunal de Villefranche, nous

apporte l'annuité dudit Tribunal.
24. — Messe d'anniversaire pour le cher Frère Amélien, filleul du

Père Villion, bienfaiteur insigne.
26. — Réunion annuelle du Conseil d'administration.
28. — Messe d'anniversaire pour Mme veuve Chevalier, née Luç. —

Aujourd'hui, réhabilitation de droit de l'ex-patronné B , marié, père
de famille.

31. -— Jour de Pâques. Messe à l'intention de Mme Paul Defond, dont
on étrenne la nappe. Nos deux bienfaiteurs habituels augmentent le
menu du dîner.

Ier avril. — Mme X offre un supplément aux patronnés.
7. — Messe pour M. Ozier, bienfaiteur.
14. — Messe donnée par le patronné R
25. ■— Pour remédier un peu à la pénurie du charbon, on installe,

à la cuisine, un auto-cuiseur qui conserve chaud le souper préparé à
midi, puis le lendemain, on place un fourneau permettant de faire une
partie de la cuisine avec du bois.

27. — Nous apprenons la mort de l'ex-patronné C , tué près de
Verdun, il était devenu sergent, avait 3 citations et la médaille militaire.
C'était lui qui allait être nommé sous-lieutenant, sans ses condamnations.
La messe du 28 fut célébrée pour lui.

Ier mai. — M. le Directeur obtient de la Compagnie du Gaz de Lyon,
par l'intermédiaire de l'un de ses ingénieurs, la vente de 500 kilos de
grésillon d'anthracite.

4. — M. Mathieu nous envoie la moitié du produit de la quête faite
à la deuxième session des assises du Rhône.

5. — Messe pour M. Delacroix-Riche, bienfaiteur insigne.
9. — Ascension. Messe célébrée pour celle de nos bienfaitrices qui

agrémente souvent l'ordinaire des patronnés. Et en ce même jour,
le Nouvelliste (édition des campagnes), publie un article sur le patronné
C

, tué par les Boches.
17. — M. Lançon, propriétaire à Couzon, nous donne le foin de ses

pelouses.
19.— Pentecôte. Modification du menu, grâce à Mme X.....
20. —- Lundi de Pentecôte. Dessert offert par un de nos amis.
21. -— M. Sabran, administrateur, nous offre le loin de ses pelouses
26. — Messe pour M. Pillet, bienfaiteur insigne.
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27• — L'ex-patronné G , mobilisé, vient passer sa permission
au patronage.

29. — Café offert par un de nos amis.
2 juin. -— Fête-Dieu. Messe à l'intention de la famille Bouchardier,

de Collonges-au-Mont-d'Or. Et par suite du petit nombre de patronnés,
nous ne faisons toujours pas la procession de la Fête-Dieu.

4. — M. le Directeur va chez M. Desgeorges recevoir un don impor¬
tant fait par M. Schottiaender, industriel.

6. — 54e anniversaire de la fondation de la maison.
7. -— Café offert par M. le chanoine Cheminai, et, à souper, cidre,

donné par Mme X
9. — Messe pour M. et Mme Michel Cénas.
16. — Messe pour Mme Pauline Delon.
18. — M. le Directeur assiste, à Lyon, au service du lieutenant

Dupont, tué à l'ennemi (fils de M. Dupont, associé de M. Mulatier).
23. — Messe pour Mme veuve Lafond-Jacquemont, bienfaitrice insigne.
30. — Messe, à l'occasion de la solennité de saint Pierre, pour M. le

chanoine Pierre Villion. Notre ami, M. G. D offre des cigares aux

patronnés.
3 juillet. -— M. le Directeur touche la première partie de la subvention

de la Commission de surveillance des Prisons de Lyon.
4. — A l'occasion de la fête de l'Indépendance américaine, café offert

par M. D , et chocolat par Mme X
7. — Messe donnée par le patronné R , pour les défunts de Saint-

Léonard.

13. — Le chanoine Thibaudièr, ancien préfet des études à l'Institu¬
tion des Chartreux, a la charité de venir voir le patronné R , qui était
avec lui, en pension, à Millery, il y a une cinquantaine d'années, et qui
désirait vivement le revoir.

14. — Messe pour M. Boiron, architecte, le dernier survivant des
administrateurs de la fondation.

M. G. D offre des suppléments aux patronnés.
21. — Messe pour Mlle Vergoin.
22. — Arrivée de M. l'abbé Voûte, surveillant d'études à l'école

Saint-Thomas-d'Aquin, d'Oullins, provisoirement à Charly (Rhône).
Il vient faire le service religieux de la maison départementale d'Albigny,
pendant la maladie de M. l'abbé Veillas.
M. Mathieu envoie la. moitié de la quête faite à l'issue de la troisième

session des assises du Rhône.

2 août. — M. le Directeur se rend à Anse (Rhône), pour assister aux
funérailles de la mère de M. l'abbé Vergnay, sous-directeur.

4. — Messe pour la France, suivie du De Profundis pour les soldats
défunts.

10. — Achat d'une cuve de 300 francs.
ir. — Messe pour Mme Duvant, bienfaitrice.
15. — Assomption. Messe à l'intention de l'une de nos bienfaitrices,

dont c'est aujourd'hui la fête. Mrae X offre un supplément aux pa¬
tronnés.
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16. — La Semaine religieuse, de Lyon, publie un article sur Saint-
Léonard, grâce à l'obligeance de M. le Chanoine Cheminai.

18. — Supplément dû à M. G. D
25. — Supplément dû à Mme X , à l'occasion de sa fête.
28. — Supplément dû à Mme X , à l'occasion de la fête de sa mère.
29. — Messe célébrée suivant les intentions d'un ex-patronné.
3t. — L'Echo de Fourvière publie un article sur Saint-Léonard.
Nous relevons dans le tronc de la chapelle, 25 francs, déposés par un

patronné qui demande à ce que nous prenions la même somme sur sa
masse, et avec ces 50 francs, que nous célébrions des messes.

Ier septembre. — Messe pour Mmes Héricord et Gerbaud, bienfaitrices.
2. — Le Nouvelliste, de Lyon, publie un article sur Saint-Léonard.
8. — Messe pour la famille Lombard de Buffières.
15. — Messe pour le regretté cardinal Coullié, président d'honneur

de l'Œuvre. M. l'abbé Voûte offre le café aux patronnés.
17. — Remise à Neuville, par M. le Préfet du Rhône, du diplôme

.d'honneur décerné à l'ex-patronné Claisse, tué à l'ennemi, le 20 sep¬
tembre 1916.
2r. — On tire le vin : 6 pièces.
22. — Messe pour Mrae Andureau, de Bône (Algérie), bienfaitrice.
23. — Avis de décès de l'ex-patronné Delcroix (Eugène), mort le

23 juillet 1918, à l'ambulance 13-20, secteur 220.
29. — Messe donnée par le patronné X célébrée pour Delcroix.
2 octobre. — M. le Directeur, pris par la grippe, sollicite de Son Emi-

nence, l'autorisation de célébrer la messe pendant quelques jours dans
le salon. Accordée.

L'ex-patronné G vient passer chez nous sa permission.
6. — Messe donnée par le patronné X , à l'intention de Claisse, et

célébrée, à cause de la fatigue de M. le Directeur, par M. l'abbé Colin,
qui vient d'être chargé, provisoirement, du service religieux à la maison
départementale, avec résidence à Saint-Léonard.

13. — Messe offerte par R , pour les patronnés défunts.
M. G. D offre un supplément aux patronnés.
t4. — A l'occasion de la fête de M. le Directeur, les patronnés assistent

à la messe célébrée par lui pour tous ses parents, bienfaiteurs et amis,
et pour les bienfaiteurs de Saint-Léonard.

Mme X , à cette occasion, donne un supplément.
20. -— Messe pour Mmc Guinchard, bienfaitrice.
27. — Messe pour Mme Delacroix-Riche, bienfaitrice insigne.
Ier . novembre. — Toussaint : Grand'messe aux intentions de l'ex-

patronné P Après vêpres, visite traditionnelle au cimetière. A diner,
supplément offert par Mn,e X

2. —■ Grand'messe de Requiem pour tous les bienfaiteurs défunts.
A cause de son état de santé, M. le Directeur ne peut faire sa pieuse
visite de reconnaissance à nos bienfaiteurs qui sont enterrés dans les
trois cimetières de Lyon.

3. —• Messe pour Mrae veuve Limousin, née Descours de Billoër.
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.6. -— Fête de saint Léonard. Mme X.. offre de la bière.
8. — M. Mathieu nous envoie la moitié du produit de la quête faite

à la quatrième session des assises du Rhône.
10. — Solennité de la fête de saint Léonard. Grand'messe selon les

intentions de Mme Dubois, et son fils, étant en permission et y assistant,
nous avons mis à l'autel, la garniture qu'il a sauvée dans une église
détruite du iront, et qu'il nous a offerte.
A cette occasion, suppléments offerts par Mme X , par un ex-pa-

tronné, et par le patronné R
11. — Visite de M. Just, conseiller à la Cour d'Appel de Paris.
17. •—- Après la messe, chant du Te Deum, à l'occasion de la signature

de l'armistice.
18. — Grand'messe de Requiem à l'occasion du 16e anniversaire de

la mort du regretté Père Villion.
28. —- M. le Directeur va à l'Œuvre des Prisonniers de guerre qui

liquide, et fait, dans de bonnes conditions, des achats de galoches, chaus¬
sons et denrées alimentaires,

5 décembre. — Mme veuve Auquier nous fait un envoi important de
vêtements.

8. — Grand'messe pour M. le chanoine Garcin, ancien aumônier de
la maison départementale, dont la vieille domestique nous a envoyé un
lot important de vêtements.

Pas d'illuminations à cause d'un brouillard intense, alors que nous
aurions été heureux de reprendre la tradition interrompue depuis cinq ans.

15. -— Messe pour M. Auquier.
22. — Messe à l'intention de l'ancien patronné B
25. -— Noël. Pas de messe de minuit : état déplorable des santés ;

manque de combustible, etc
Grand'messe pour M. Pillet, bienfaiteur insigne. Suppléments offerts

par la belle-sœur de M. l'abbé Vergnay, puis par Mme X
26. — Grâce à l'obligeance de M. Serlin, secrétaire général de la mairie

de Lyon, nous obtenons, à la suite d'une démarche de M. Georges Ducrot,
un bon de 24 kilos de pâtes alimentaires.

27. — Messe pour M. l'abbé Paquet, ex-sous-directeur de Saint-
Léonard, dont c'est aujourd'hui la fête.
Vente, ce jour-là, de notre vieux cheval (200 fr.) et acquisition d'une

jument (1.300 fr.).
28. — Nous recevons la deuxième partie de la subvention de la Com¬

mission de Surveillance des prisons.
31. — Messe d'actions de grâces pour la France et le Patronage.

2° année 1919.

ier janvier. — Les patronnés, suivant la pieuse coutume établie par
le Père Villion, d'offrir à Dieu les prémices de l'année, assistent à la
messe célébrée pour les parents, bienfaiteurs et amis du Directeur, et
pour tous les bienfaiteurs de Saint-Léonard.

»
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5. —• Messe à l'intention de Mme veuve Chevalier, née Farnier.
12. — Grand'messe, à l'occasion de la solennité de l'Epiphanie,

célébrée pour M. Vignet, ex-administrateur. Mnie X offre un sup¬
plément.

13. — La jument achetée il y a quinze jours prend une attaque de
paraplégie.

14. — Suivant la tradition, les patronnés, à l'occasion de la Petite
Commémoraison des Morts, assistent à la messe célébrée pour les défunts
de la maison.

19. — Messe offerte par l'ex-patronné Lemoine pour tous les patron¬
nés tués au cours de la guerre.

2 février. •—• Messe à l'intention de M. de Prandières, premier Prési¬
dent de l'Œuvre. %

9. •— Messe à l'intention de M. Francisque Guinet, administrateur et
bienfaiteur.

16. — Messe à l'intention de M. Gabriel Saint-Olive, administrateur
et bienfaiteur.

20. -— Les Bonnes Lectures, bulletin paroissial d'Annemass'e (Haute-
Savoie), publient, numéro de février 1919, un article sur Saint-Léonard.

23. •— Messe pour MUe Silvestre, bienfaitrice insigne.
28. -— Funérailles de M. Marion, administrateur. M. le Directeur y

assiste. Nous recevons la moitié du produit de la quête faite parmi les
jurés de la première session des assises du Rhône, de 1919.

Ier mars. — Notre voiturier fait un certain nombre de voyages à
l'usine Guimet, qui veut bien nous vendre du poussier d'anthracite à
des prix très modérés. Nous en prenons d'abord 5.600 kilos.

3. — Nous prêtons trois lits complets à des réfugiés installés à Couzon.
5. —- Messe offerte par le patronné R , pour toute la famille (c'est

son expression), de Saint-Léonard.
6. -— Un brigadier d'artillerie du Camp de Sathonay demande l'auto¬

risation de prendre des déblais dans notre carrière. Accordée. Et comme
dans le cours des voyages, les camions automobiles avaient démoli la
couverture en tuiles d'une partie du mur de la cour, il nous a offert une
indemnité en argent, que nous avons refusée, et nous l'avons engagé à
nous remettre un sac de chaux pour effectuer les réparations, si c'était
possible. Et ce fut ainsi.

g. — Messe demandée par le chef de culture pour les patronnés victi¬
mes de la guerre.

10. — Visite de M. Just, conseiller à la Cour d'Appel de Paris.
16. — Messe pour M. Bouvier, bienfaiteur.
21. — Réunion annuelle du Conseil d'Administration, qui propose

de remplacer M. de Laforte, par M. Louis Defond-Potié, et M. Marion,
par M. Chavanne, notaire à Neuville. Ces deux Messieurs ont bien voulu
accepter.

23. — Messe à l'intention du cher Frère Amélien, bienfaiteur insigne.
25. — Café offert par Mme X..., à l'occasion de la fête de l'Annon¬

ciation.
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30. — Messe pour M. et Mme G-arnier-Aynard, bienfaiteurs insignes.
31. — M. le Directeur envoie à M. le Ministre de la Justice, par l'in¬

termédiaire de M. le Préfet du Rhône, sa demande de subvention an¬
nuelle.

rer avril. — Nous apprenons la mort, presque subite, de M. Vignon,
président du Conseil d'Administration.

6. — Funérailles de M. Vignon. — M. le Directeur 11e pouvant y
assister, parce que c'est dimanche, célèbre la messe à son intention.

9- — A 7 h. 45, un des camions automobiles du Camp de Sathonay qui
venaient à la carrière, ayant reculé, tombe dans le terrain de M. Beynat,
et il y eut un soldat écrasé, quatre blessés dont un grièvement.

12. — M. le Directeur reçoit, du Comité d'Economie sociale de Paris,
une invitation à participer à l'Exposition nationale qui se tiendra, cet
été, à Strasbourg. Il accepte, et enverra trois tableaux : un, résumant
l'histoire et les résultats du patronage, un plan géométral et une pho¬
tographie de la maison.

20 avril. — Pâques. Pain bénit à la grand'messe. Suppléments
offerts, au repas de midi, par Mme X

4 mai. —- Messe pour M. J.-B. Ozier, bienfaiteur.
18. — Messe à l'intention de M. Delacroix-Riche, bienfaiteur.
24. — Réunion des administrateurs de l'œuvre, chez M. Desgeorges.

M. Georges Ducrot accepte la proposition qui lui est faite de remplacer
M. Vignon, et l'on procède à la nomination d'un président : M. Ernest
Rigot ; d'un vice-président : M. Louis Defond-Potié ; d'un trésorier :
M. Amédée Desgeorges, à qui l'on donne comme trésorier-adjoint,
M. Bouland ; M. Chavanne, notaire, est nommé secrétaire.

25. •—- Mme X offre desserts et café.
27. — Nous apprenons, avec tristesse, qu'une des quatre demandes

en réhabilitation que nous avions présentées, a été ajournée à deux ans.
Mais en même temps nous avons la satisfaction d'enregistrer celle de
R » le 22 mai ; celle de G , le 20 mai ; celle de G , le 27 mai, et
enfin, celle de B , le 9 avril.

29- —- Ascension. Grand'messe à l'intention de M. Pillet. Pain bénit
offert par un patronné, et café, par Mme X
M. Rigot, nouveau Président, vient faire une visite aux patronnés

et leur adresse la parole.
3°- — Le patronné R.... offre la café à ses camarades, à l'occasion de

la fête de Jeanne d'Arc.
Ier juin. — Messe pour la famille Bouchardier, de Collonges.
3- ■— Le chef de culture amène de La Boisse, près Montluel (Ain), un

cheval de sept ans, vendable 1.800 ir. Quelques jours plus tard, nous
vendons la jument, toujours paralysée, xoo fr. Déficit ; 1.200 francs.
Les vaches pi-ennent la fièvre aphteuse. Un mois d'écurie et perte

de lait dont la vente est interdite. En outre, consommation de fourrage
sec, alors qu'elles auraient pu se nourrir, en grande partie, au dehors,
et que le foin est fort cher.

6- — 55e anniversaire de la fondation de Saint-Léonard.
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M. Georges Ducrot, à l'occasion de sa nomination comme adminis¬
trateur, offre un supplément aux patronnés.

8. — Pentecôte. Pain bénit offert par Mlle X
9. — Mme X et Mme E offrent un supplément.
16. — Messe pour M. et Mme Michel Cénas, bienfaiteurs. Café offert

par M. Sabran, administrateur.
20. — Visite de M. Just, conseiller à la Cour d'Appel de Paris.
22. — Messe pour Mme veuve Lafond-Jacquemont, bienfaitrice.

Pain bénit offert par le patronné M
27. — M. le Directeur touche la première partie de la subvention de

la Commission de Surveillance des Prisons de Lyon.
29. — Saint Pierre. Grand'messe à l'intention du Père Villion, dont

c'est aujourd'hui la fête.
4 juillet. — Mme Baroncelli nous remet un paquet de vêtements.
6. — Saint-Irénée. Grand'messe pour M. Boiron, administrateur.
14. — Fête Nationale. Messe offerte par le patronné R , pour

tous les défunts de la guerre qui vient de finir. Pain bénit offert par un
patronné ; suppléments à deux repas. A 8 h. % du matin, séance de
projections.

27. — Messe offerte par le patronné R , pour tous les défunts du
patronage. Pain bénit donné par Mlle G. S à l'occasion de son pro¬
chain mariage.

28. — Nous avons la tristesse de voir mourir notre vieille supérieure,
sœur Marie-Joséphine, à l'âge de 81 ans %. Elle était depuis dix mois
au lit, et supérieure à Saint-Léonard, depuis dix-sept ans.

31. — Funérailles de Mère Marie-Joséphine. Un de nos administra¬
teurs, M. G. Ducrot, nous avait fait le plaisir d'y assister.

3 août. — Messe à l'intention de Delcroix, victime de la guerre, et
•donnée par un patronné.

10. -—- Messe à l'intention de mère Marie-Joséphine donnée par le
patronné Chapelle. Pain bénit offert par M. l'abbé Vergnay,

15. — Assomption. — Messe à l'intention de M»« X dont c'est
aujourd'hui la fête. Elle offre le pain bénit.

25. — M. l'abbé Colin, nommé curé de l'importante paroisse de Sainte-
Foy-lès-Lyon, nous quitte aujourd'hui.

28. — Les jeunes filles de l'Œuvre de Saint-Augustin, à Lyon, vien¬
nent passer la journée au patronage.

qj! — Messe à l'intention de l'ex-patronné Claveau, offerte par son
ami C M. le Directeur se rend, le matin, à Sainte-Foy, pour procéder
à l'installation de M. l'abbé Colin.

7 septembre. — Pain bénit offert par M. et Mrae "triomphe, a l'occasion
du deuxième anniversaire de la naissance de leur fille.

8. — Messe à l'intention de Son Eminence le cardinal Coullié.
xi. — M. le Directeur assiste, à Albigny, au service de quarantaine

de M. Decaën, beau-père de M. le docteur Fléchet.
x5. — Messe à l'intention de la famille Lombard de Buffières. Mme X

offre le café.
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2i. — Messe à l'intention de Mme Audureau, bienfaitrice.
26. — M. Sabran, administrateur, offre le cale.

5 octobre. — Messe à l'intention de Claisse, victime de la guerre,
offerte par un patronné.

6. — MM. Mulatier et Dupont nous font demander si nous pourrions
recevoir de la marchandise à expédier par la gare de Couzon. Réponse
affirmative.

9- — Visite de M. Dufour, directeur des prisons de Lyon et de la
circonscription pénitentiaire.

11. — Nous apprenons, d'une façon officieuse, que le patronage Saint-
Léonard a obtenu un grand Prix, et c'est le 4e, à l'Exposition nationale
de Strasbourg.

12. — Messe à l'intention de Mme Pauline Delon (renvoyée du mois
de juin).

13. — Mlle Alban de Jerphanion, nous fait, au nom de sa famille, une
offrande en souvenir de Mme la baronne de Jerphanion, sa mère.

1.3- ■—- L'Express, la Dépêche et le Salut Public d'aujourd'hui, et le
Nouvelliste du 14, publient un article sur notre Grand Prix.

14- '— Les patronnés assistent à la messe à l'occasion de la fête de
M. le Directeur.

19. — Mèsse à l'intention de Mme Delacroix-Riche, bienfaitrice.
22. — M. le Directeur commence aujourd'hui sa 38e année de minis¬

tère à Saint-Léonard.

23. —- M. le Directeur touche l'annuité de la Chambre de Commerce
de Lyon (100 fr.).
26. — Messe à l'intention de MUe Vergoin (renvoyée de juillet).
28. — Le comptable assiste, par suite d'une fatigue de M. le Directeur,

au service religieux célébré à Fontaines-sur-Saône, à l'intention de-
M. Antonin Mollard, soldat, disparu depuis trois ans. Nous rappelons
que son père, M. le docteur Mollard, a fait longtemps le service médical
de la maison et à des conditions très douces.

ier novembre. -— Toussaint. Grand'messe à l'intention de l'ex-patronné
Cabon. Par suite du mauvais temps, les patronnés ne font pas la visite
traditionnelle au cimetière de Couzon.

2. — Grand'messe. Café offert par un de nos administrateurs.
4. — Café offert par le patronné G , dont c'est la fête aujourd'hui.

le Nouvelliste, le Salut Public, l'Express et la Dépêche annoncent le diplôme
d'honneur décerné à M. le Directeur, par le Jury de l'Exposition natio¬
nale de Strasbourg. Puis YEcho de Fourvière du 8 novembre.

6. — Messe à l'intention de M. Auquier.
7. — Messe selon les intentions du patronné M
8. — Mme d'Arloz, de Villette (Ain), nous fait un don par l'inter¬

médiaire de M. G. Ducrot, administrateur.
9- — Solennité de saint Léonard. Grand'messe pour tous les bienfai¬

teurs défunts. Pain bénit offert par Mme N... ; suppléments aux repas
du matin et de midi.

10. — Par suite de la pénurie du charbon, de l'état de santé du direc-'

teur, et des infirmités d'une de nos religieuses, nous obtenons de Son
Eminence l'autorisation de célébrer pendant tout l'hiver, dans le salon,
comme l'année précédente. Nous commençons à partir d'aujourd'hui, sauf
les dimanches et jours de fête.

16. — Messe selon les intentions de Mme Roux-ChSppuis.
18. — Messe du 17e anniversaire de la mort du Père Villion. Les

patronnés y assistent.
23. — Messe pour Mme d'Arloz, bienfaitrice. *
29. -—- M. le Directeur envoie à la Revue Moderne, Paris, un histo¬

rique du patronage qu'elle consent à insérer, et dont elle fait un tiré à
part, paru fin janvier 1920.

7 décembre. —- Solennité de l'Immaculée Conception. Grand'messe à
l'intention de Mme Durand (renvoyée de juillet).

12. — Vente d'une vache, soit à cause de certaines infirmités qui
donnaient de l'inquiétude, soit à cause du manque de fourrage (prix
d'achat montant à 60 fr. les 100 kilos).

14. — Messe à l'intention de Mme veuve Limousin-Descours (ren¬
voyée d'octobre).

16. — Par suite du prix très élevé de la viande, nous achetons une
vache que nous faisons abattre.

17. — M. l'abbé Vergnay, nommé vicaire à Balbigny (Loire), nous
quitte à son grand regret et à celui de toute la maison.

21. -— Messe offerte par le patronné R , pour les soldats défunts
de la guerre.
25. — Noël. Comme les années précédentes, par suite du manque de

charbon et des mauvaises santés, nous ne célébrons pas de messe de
minuit. Grand'messe pour Mme X , qui offre le pain bénit. — Supplé¬
ments aux trois repas.

28. — Messe pour M. l'abbé Paquet, dont c'était la fête hier.

En terminant, nous répondrons à une objection que plusieurs seraient
tentés de nous faire et qui, finalement nous fut faite par quelqu'un dont
la position et la situation de fortune auraient dû déterminer non pas
une critique, mais l-'imitation de telle manière de faire. Il s'agit de l'énu-
mération si fréquente de suppléments à la table de nos patronnés par
plusieurs de nos amis, et même, ce qui est bien édifiant, par quelques-
uns d'entre eux.

Que l'on se mette à la place de ces malheureux ; que l'on se rappelle,
par exemple, l'époque du collège où les extras étaient accueillis par des
bravos. Réjouissons-nous, au contraire, de trouver des âmes charitables
préoccupées de faire plaisir à ces déshérités, et citons-les pour déter¬
miner de semblables bons mouvements à ceux que leur position de for¬
tune permet des largesses.
Et n'ayons pas du dédain pour ce genre de charité !
En outre, ces messes données par des patronnés (ainsi que des pains

bénits et du Café) n'ayant qu'un modeste pécule, ne sont-elles pas un
bel exemple de fraternité chrétienne ?



Dernière heure. — Nous apprenons avec la plus vive satisfaction le
retour à Lyon de M. Loubat, venant reprendre ses fonctions de Procu¬
reur général. Qu'il veuille bien nous permettre de lui adresser nos res¬

pectueuses félicitations.

. 6 juin 1920.

56e anniversaire de la fondation de Saint-Léonard..
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ADMINISTRATEURS DE L'ŒUVRE

Président d'Honneur :

Son Eminence le cardinal Maurin, archevêque de Lyon et de Vienne,
primat des Gaules.

Président :

M. Rigot (Ernest), docteur en droit, Fontaines-sur-Saône (Rhône),
et 48, rue de l'Hôtel-de-Ville, Lyon.

Vice-Président :

■ M. Defond-Potié (Louis), négociant, 1, rue Gentil, Lyon.

Trésorier :

M. Desgeorges (Amédée), 19, rue Puits-Gaillot, Lyon.

Trésorier adjoint :

M. Bouland, chef de comptabilité à la Caisse d'Epargne, 137, avenue
de Saxe, Lyon.

Secrétaire :

M. Chavanne, notaire, Neuville-sur-Saône (Rhône).

Membres du Conseil :

MM. Chevallet, »f«, architecte, 8, rue Constantine, Lyon.
Ducrot (G.), négociant, 35, rue Paul-Chenavard, Lyon.
Fléchet (Joannès), docteur-médecin, Fontaines-sur-Saône(Rhône)
Guinet (Antoine), négociant, 31, rue Puits-Gaillot, Lyon.
De Longevialle (Louis), avocat, 21, rue Sala, Lyon.
Sabran (Edmond), négociant, Couzon-au-Mont-d'Or (Rhône).
Saint-Olive (Henri), >J«, 9» place Morand, Lyon.

Directeur :

M. le chanoine Rousset, ►£, ij (A), £, à Couzon-au-Mont-d'Or (Rhône).

Sous-Directeur :

M.

Darnes patronesses :

mile Ferrand, Saint-Cyr-au-Mont-d'Or (Rhône).
Mne Ducrot (Marie), Fontaines-sur-Saône (Rhône).
Mme Queyras, 6, rue Neuve, Lyon.
Mme Sonnery, 9, cours Laiayette, Lyon.
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Mme Rochon, Couzon-au-Mont-d'Or (Rhône).
mme veuve Germain-Monet, Albigny-au-Mont-d'Or (Rhône).
mme veuve Paquet, 46, rue de la Charité, Lyon.

BIENFAITEURS

1° Bienfaiteurs perpétuels défunts :

Son Eminence le cardinal Coullié, archevêque de Lyon et de Vienne,
Primat des Gaules, ancien Président d'honneur.

MM.

Le chanoine Villion, HE fon¬
dateur et premier directeur de
l'Asile.

De Prandières (Martial), %, HE
premier président de l'Œuvre de
Saint-Léonard.

Garnier-Aynard (M. et Mme),
donateurs de la propriété du
Sauget (Isère).

Vignet, ancien notaire à Fon¬

taines-sur-Saône, et ancien
administrateur.

Guinet (Francisque.), ancien
administrateur.

Saint-Olive (Gabriel), ancien
administrateur.

Bouvier, propriétaire à Fontaines-
sur-Saône (Rhône).

Durand (abbé), chapelain de
Fourvière.

Ozier (J.-B.-Marie-Philibert).
Chevalier (mme Vve), née Luc.
Bouchardier (famille), de Col-
longes-au-Mont-d'Or (Rhône).

Delacroix-Riche (M. et Mme),
Trévoux (Ain).

Vergoin (MUe), de Lyon.

MM.
Duvand (Mme), de Saint-Cha-
mond (Loire).

Héricord et Gerbaud (Mmes), de
Lyon.

Lombard de Buffières (baron),
de Mâcon (Saône-et-Loire).

Guinchard (Mme Vve), de Couzon-
au-Mont-d'Or (Rhône).

Limousin (Mme Vve), née Des¬
cours de Billoer, de Millery
(Rhône).

Delon (Mme Pauline).
Chevalier (Mme Vve), née Far-
nier, de Collonges-au-Mont-
d'Or (Rhône).

Cénas (M. et Mme), de Lyon.
Boiron, architecte, administra¬
teur.

V... (Mue). .

Silvestre (MUe), de Veauchette
(Loire).

hrère Amélien, né Deguerry.
Pillet (M.), anc. orfèvre, de Lyon.
Lafond-Jacquemont (Mme Vve),

de Fontaines-sur-Saône (Rhône)
Audureau (Mme yve), de Bône

(Algérie).
Nota. Nous célébrons, chaque année, le 2 novembre, une messi

solennelle de Requiem pour tous nos bienfaiteurs défunts, et, de plus, l,
jour anniversaire de la mort de ceux dont les noms sont cités ci-dessus 01
le dimanche le plus voisin, nous célébrons le Saint Sacrifice de la messe cleur intention.

Nous inscrivons sur cette liste toutes les personnes charitables qui nous
font une aumône minimum de 1.000 francs.

2° Bienfaiteurs insignes <

Le Ministère de la Justice (Administration pénitentiaire).
Académie française (Prix Rigot).
Académie des Sciences Morales et Politiques (Prix Audilïred).
Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Lyon (Prix Chazière)

et Prix Livet).
Conseil Général du Rhône.

3° Bienfaiteurs à titres divers :

Nota. — Nous inscrirons sur cette liste toute personne qui nous fait
la charité, non seulement par des annuités ou par des dons en argent, mais
encore par des dons en nature ou par des services rendus. Nous y laissons
même pendant un an les noms de personnes défuntes ou qui n ont pas donné
leur annuité.
Les personnes dont le domicile n'est pas indiqué, habitent Lyon.
MM.

Adier (Mme et MUe), Couzon-au-
Mont-d'Or.

Agence Fournier.
André (Mme et M. Cl I-), ancien
maire de Couzon-au-Mont-d'Or.

Arnaud (Rodolphe), Couzon-au-
Mont-d'Or.

AUQUIER (Mme Vve).
Aynard Francisque.

Bourchany (Mgr), évêque d'Ha-
drumète, auxiliaire de Son Emi¬
nence.

Baboin (Aimé).
Banque de France (succursale

de Lyon).
Banque Nationale de Crédit.
Barbier (Mme), Saint-Chamond

(Loire).
Baril.

Baroncelli (Mme Vve) et sa
famille.

Barrot (Mme Vve), Collonges-au-
Mont-d'Or.

MM.
Bayzelon.

Beillard (abbé), curé de Véranne
(Loire).

Bellon (Mme Vve).
BeRLOTY (Mme Vve).
Béroud (abbé), curé de Mionnay

(Ain).
Berton, Francheville-le-Bas.
Beyssac, conseiller général de la
Loire.

Bied-Charreton (M™e Vve), Cu-
ris-au-Mont-d'Or.

BlOLAY (Mme).
Bizot-Olphe-Galliard (M. et

Mme), Couzon-au-Mont-d'Or.
Blain (Mme), née Bligny, Cha-
gny (Saône-et-Loire).

Blanc (Mme Charles).
Bligny (Mme).
Bonnard (François).
Bonnardel (Jean).
Bonnet-Spazin (Usine).
Bonnin (Mnie Vve Louise).
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MM.
Bouveyron (abbé), curé de Cha-
vanoz (Isère).

Brachet (Aimée), Neuilly-sur-
Seine.

Bréthenet (M. et M me), Paris.
Brézard-Néel, négociant.
Brive (Mme la Comtesse de),
Curis-au-Mont-d'Or.

Brunier, Fontaines-sur-Saône.
Buchin et Manu (Mlles).
Burnichon, Paris.

Canard et Cassard (MUes), Paris.
Canet et Rochet, Toilerie.
Carrel, Francheville.
Carret (Mme Vve), Civrieux-
d'Azergues (Rhône).

Casati-Brochier (M™ Silvestre).
Catillion (Mme Vve).
Chabannes La Palice (Comte
et Comtesse de), Montmelas-
Saint-Sorlin (Rhône).

Chamblard, président de Cham¬
bre (et Mme), Aix-en-Provence.

Chambre des Avoués de la
Cour d'Appel.

Chambre des Avoués de Pre¬
mière Instance.

Chambre de Commerce de Lyon.
Chambre des Notaires de

l'arrondissement de Lyon.
Chamonard, et Frachon,
négociants.

Chapelle (abbé), curé de Cail-
loux-sur-Fontaines.

Charbon, ancien négociant.
Charbonnel (abbé), vicaire à
Saint-Louis de la Guillotière.

Chardiny, notaire.
Chardixy, ex-conseiller général
du canton de Neuville-sur-
Saône.

Charles (abbé), professeur à
Roanne.

Charles, entrepreneur de s'erru-
rerie, Couzon-au-Mont-d'Or.

MM.

Chatard, chanoine et vicaire

général de Lyon.
Chatelus (Sa Grandeur Mgr),
évêque de Nevers.

Chatin-Ollier (Mme).
Chavanne, notaire à Neuville,
administrateur.

Chazey (Mlle Annette), Saint-
Chamond (Loire).

Cheminal (chanoine), maître des
cérémonies à la Primatiale.

Chêney (Mme Vve Auguste).
Chenu, Chalon-sur-Saône.
Chevalier (MUes).
Chevallet (M«e Vve), Saint-
Etienne (Loire).

Chevallet-Boiron, architecte,
administrateur.

Chevallet fils.
Chomel (Benjamin), directeur
de la Société de la Rue Impé¬
riale.

Clarisses (Monastère des).
Clerc (Mme), Nogent-sur-Marne.
Colcombet, ancien magistrat.
Collet (Mme), Ville vert-Albigny
(Rhône).

Colonel (Mlle).
CombAudon, Vienne (Isère).
Commission de Surveillance des

Prisons de Lyon.
Compagnie du Gaz de Lyon.
Compagnie P.-L.-M.
Compagnies P.-O., Est et Ouest-
Etat.

Comptoir National d'Escompte,
Direction de Lyon.

Cornet, pharmacien.
Cottier, vice-président du Con¬
seil d'arrondissement, Lyon.

Cottin (Mme yve Cyrille).
Crédit Lyonnais.
Crédit Commercial de France.
Curé de N.-D.-de-St-Vincent.
Curé d'Ainay.
Curé de St-François-de-Sales.
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MM.
Curé de St-Nizier.,
Curé de St-Pierre.
Curé de St-Pothin.

Dazaud (Mlle), Rochetaillée-sur-
Saône.

Déchelette (Feu S. Gr. Mgr),
évêque d'Ëvreux.

Defond frères.

Defond-Chabf.rt (M. et Mme).
Defond-Poncet (M. et Mme).
Defond-Potié (M. et Mme).
Delain (abbé), curé de Collonges-
au-Mont-d'Or.

Delanoix (Mme), Le Pouliguen
(Loire-Inférieure).

Delpuy (Mme Vve), Collonges-au-
Mont-d'Or.

Desmours (MUe Jeanne), St-Ger-
main-sur-l'Arbresle (Rhône).

Descours (Auguste).
Descours (Mme Vve).
Descours (Mlle).
Descours-Genthon et Cie.
Desgeorges (Amédée), adminis¬
trateur.

Desgeorges (F.) et Cie.
Desprès-Isnard (Mme Vve), Fon¬
taines-sur-Saône.

Deux-Passages (Direction des).
Devay et Paule, négociants.
Devic (docteur), I.
Devienne, ancien magistrat.
Doncil, Buenos-Ayres (Républi¬
que Argentine).

Drivon (Mme Vve), Paray-le-Mo-
nial:

Drogue (Mme' Vve), Couzon-au-
Mont-d'Or.

Duchamp, vétérinaire. Neuville-
sur-Saône.

Ducrot (Mme Vve et Mlle), Fon¬
taines-sur-Saône.

Ducrot (M. et M'»e Stéphane),
Fontaines-sur-Saône.

Ducrot (Mme Vve J.-B.).

MM.
Ducrot (MUe Louise).
Ducrot (Sœur Madeleine), Le
Coteau (Loire).

Ducrot (Georges), administra¬
teur.

Duplain (abbé), Saint-Julien-s.-
Montmelas.

Dupuis, hydraulicien, Collonges-
au-Mont-d'Or.

Duquaire (Henri), avocat.
Duranton (docteur et Mme), Vi¬
chy (Allier).

Dussuc (MUe).
Dutang (famille), Villefranche-
sur-Saône.

Echo de Fourvière.

Faist (Mlle).
Faivre (Mme Vve).
Falcot (Mme), St-Cyr-au-Mont-
d'Or.

Ferrand (Mlle), St-Cyr-au-Mont-
d'Or.

Ferry (J.-B.).
Filhol, négociant, Salon (B.-R.).
Fléchet (docteur, administrateur
et Mme), Fontaines-sur-Saône.

Fléchet (docteur Gabriel).
FouLUiyiiON (Mme), Saint-Cyr-au-
Mont-d'Or.

Fora y-Gourd (Mme), Villevert-
Albigçy.

Fougère, conseiller général du
Rhône.

Fouilloux, conseiller à la Cour
d'Appel, Chambéry.

Frachon, Queyras et Ponson.
Fritz (abbé), curé de Balbigny
(Loire).

Gary de Faviès, Paris.
Gatellier (comte de), St-Denis-
de-Cabannes (Loire).

Gaudereau (M. et Mme), Paris.
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MM.
Gaune (Mme Vve Louise), St-
Alban (Loire).

Gensoul.

Gilbert (Mme Vve).
Gillet (Joseph), manufacturier.
Girard, St-Cyr-au-Mont-d'Or.
Godart (J.), député du Rhône.
Godinot.
Gonin (Mme),st-Cyr-au-Mont-d'Or.
Gonon (Mme Vve Maxime).
Gontard (Albin).
Gontard (Louis).
Gourd (Alphonse), député du
Rhône.

Goutarel (Mlle), Volan-sur-Mal-
leval (Loire).

Goutte (abbé), vicaire à Saint-
Nicolas, Givors (Rhône).

Grand Bazar de Lyon (Direc¬
tion du).

Grandjanny.
Granjon (Mme), St-Cyr-au-Mont-
d'Or.

Grivet (Mme).
Guérin (Fernand).
Guillet (Mme yVe Auguste), Tas-
sin (Rhône).

Guimet (Mme yve Jean), Fleu-
rieu-sur-Saône.

Guinet.
Guinet (Antoine), administrateur.
Gutton (Mme Vve), St-Cyr-au-
Mont-d'Or.

Heinrich-Ollier (M. et Mme).
Herriot, député et maire de Lyon.
Hôpital Saint-Joseph.
Hospitaliers-Veilleurs.

Isaac (Auguste), député du Rhône,
ministre du Commerce.

Jacquier (Charles), C. »jK ancien
bâtonnier.

Jaillard (Louis).

MM.

Jandard (M. et Mme), Couzon-au-
Mont-d'Or.

Jasserand (MIle), Couzon-au-Mt-
d'Or.

Jallud,Le Bois-d'Oingt (Rhône).
Jerphanion (baron Jean de).,
Veauchette (Loire).

Jerphanion (Feue baronne Al-
ban de), Veauchette (Loire).

Jerphanion (Mlle Albane de),
Veauchette (Loire).

Jury des Assises du Rhône.
Just, conseiller à la Cour d'Appel
de Paris, ex-direct, de l'Admi¬
nistration pénitentiaire.

Lambert (Mlle), Villevert-Albigny
(Rhône).

Lamy (M1Ies), Saint-Genis-Laval
(Rhône).

Lamy (M. et Mme), Tarare (Rhône).
Laneyrie (M. et Mme) Gabriel.
Larcher (Mme), paris.
Larrivé (docteur),Meyzieu(Isère).
Laulagnet (M. et Mme).
Laurent (abbé), curé-archiprêtre,
Pithiviers (Loiret).

lavernette-st-MAURICE(M1]ede).
La Villardière (Mme de), La
Frette (Isère).

Legendre (Charles).
Leusse (Mme la comtesse de).
London County (succur.de L}'on).
Longevialle (de), avocat, admi¬
nistrateur.

Lucien-Brun (M.).
Lucien-Brun (Mme Vve). .

Loubat, procureur général à Lyon.
Maillet (Gabriel).
Maison départementale de re¬

traites, Albigny-au-Mont-d'Or.
Maisonneuve (Mme René de),
Nantes (Loire-Inférieure).

Malleval (M1Ie).
Malozon (M. et Mme), Couzon-au-
Mont-d'Or.
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MM.
Manhks frères, négociants.
Marion (Mme Vve Horace).
Marolles (feue M me Vve René de),
Mehun-s.-Yèvre (Cher).

Marolles !(Philippe de), Mehun-
sur-Yèvre (Cher).

Martin, entrepreneur.
Martin (M">e Vve), St-Cyr-au-
Mont-d'Or.

Mathieu, ex-greffier de la Cour
d'assises du Rhône.

Meaudre (Max), Parav-le-Monial.
Meaudre (Mme Charles).
Mercier (chanoine), ancien curé

de St-François-de-Sales.
Minimes (M. le Supérieur de l'Ins¬
titution des).

Molard (Mme et M.), pharmacien.
Molard (Mme Vve), Pont-de-
Chéruy (Isère). •

Monet (Mme Vve Germain), Albi-
gnv-au-Mont-d'Or.

Monnier-Montange (Mme \ve).
Monroë (Charles).
Montaland (Mme Vve), Villevert-

. Albignv.
Montange (Mme Vve),
Monteynard (Mme ia comtesse de)
St-Romain-au-Mont-d'Or.

Mulatier et Dupont, manufac¬
turiers.

Neyrand (Louis).
NeYRON (Mme Vve).
Nouvelliste de Lyon.

Odet (MUe).
Odet-Convert (famille), Roche-
taillée-sur-Saône.

Œuvre de Saint-François-de-
Sales.

Œuvre de Saint-Michel.
Ollier (Mme yve).
Olphe-Galliard (Mme Vve), Cou-

MM.
Orsel des Sagets (Mme), Billy
(Allier).

Palluat et Testenoire.
Paquet (Mme Vve), ex-imprimeur-
libraire.

Passinge, directeur des Brasse¬
ries Rinck.

Payen (Louis) et Cle.
Peillon.

Peissel, négociant, conseiller gé¬
néral du canton de Neuville.

Pellé soeurs (maison), GuichArd,
successeurs.

Penet, agent d'assurances, Ville¬
vert-Albigny.
PÉRICAUD (Mme).
Périchon (Mnie Vve), Clermont-
Ferrand.

Permezel.

Perret (abbé), vicaire à Lyon-
Saint-Just.

Perrin (Mme Vve Gustave), St-
Cvr-au-Mont-d'Or.

Perrot (MUes).
Perrot-Ducrot (maison).
Perroud (Feu M.), avocat.
Phénix (Compagnie du).
Pion (Mme Vve), St-Romain-au-
Mont-d'Or.

Ponti (Ange).
Ponti (M. et M™e François).
Potié, juge honoraire au Tribunal
civil.

Potié (MUe).
Pouzet (Joseph).
POUzet (Mme Vve).
Prandières (Georges de).
Prandières (René de).
Pupier-Allard.

Puvis de chavannes.

Queyras (Eugène).
Queyras (Mme Vve).
'Quinet (abbé), vicaire.
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MM.
Ravier du Magny, avocat, >{.,
professeur à la Faculté catho¬
lique.

Richard (Mme Vve).
Rigot (Ernest), président de l'Œu¬
vre de Saint-Léonard.

Rémoni (Isaac), Couzon-au-Mont-
d'Or.

Rinck (Brasserie).
Rochon (M. et Mme), Couzon-au-
Mont-d'Or.

Rocouain (Félix), membre de
l'Institut.

Rougier (Mlle), St-Cyr-au-Mont-
.d'Or.

Rousset (Mlle Marie), Luré(Loire).
Roux-Chapuis.
Roux de Bézieux (Mme).

Sabran et Cle.
Sabran (Edmond,"administrateur
et Mme).

Sachet (chanoine).
Saint-Didier (M11®8 de).
Saint-Olive (Charles).
Saint-Olive (Fernand).
Sargnon (docteur).
Satin (MUe), St-Cyr-au-Mont-d'Or
Sauzet.

Schottlaënder, industriel.
Sénebier (substitut du procu¬
reur de la République, et Mmc).

Sénéclauze, industriel, Bort (Cor-
rèze).

Sénéclauze, (Mme Vve), Bourg-
Argental (Loire).

Séris-Colomb (M. et Mme), Meu-
don (Seine-et-Oise).

Serre (Joseph).
Serre (Mlle).
Sinoir (Emile), secrét. Société
de patr., Laval (Mayenne).

Société de patronage de Laval.
Société de patronage des Li¬
bérés protestants, Paris.

MM.
Société Générale, Paris (direc¬
tion de Lyon).

Société Lyonnaise de Crédit.
Sœurs de St-Joseph (Petites),
Fontaines-sur-Saône.

Solignac (Mlle), St-Martin-d'Hiè-
res (Isère).

Sonnery (Mme Vve).
Sordet (famille).
Souchon (Mme Vve Théodore),
Collonges-au -Mont-d 'Or.

Spazin (M.).

Targe, Albign)'-au-Mont-d'Or. .

Térrier (feue Mme Vve), Mâcon.
Thivot (Mme), Le Raincy (Seine-
et-Oise).

Tiollier-Bied-Charreton (Mme).
Tourasse, industriel, Privas (Ar-
dèche).

Trémoulhéac (Mgr), chanoine,
St-Etienne (Loire).

Tresserre (Mme Vve), La Demi-
Lune (Rhône).

Tribunal civil de Villefran-
che-sur-Saone.

Triomphe (M. et Mme), Couzon-
au-Mont-d'Or.

Van-Doren, minotier, Neuville-
sur-Saône.

Velut, négociant.
Venet (abbé), curé de Chapeau
(Allier).

Verdier, pharmacien, maison dé¬
partementale, Albigny-au-Mont-
d'Or.

Vergnay (M. et Mme), Anse (Rh.).
Verne (Mlle), Givors (Rhône).
Vibert (M. et Mme), Villevert-Al-
bigny.

Vignon-Choquit (M*!ie Vve Ant.).
Violet (MIIe), Coùzon-au-Mont-
d'Or.

MM.
Virieu (comte de), Cailloux-sur-
Fontaines (Rhône).

MM.
Voron (Emmanuel), professeur

de droit pénal aux Facultés
catholiques de L}mn.

Nota. — Les souscriptions annuelles, fixées à 20 francs, (mais nous
recevons cependant avec reconnaissance, même à titre d'annuité, des sommes
inférieures à ce chiffre), peuvent être remises à tous les Administrateurs,
plus spécialement, cependant, à M. Desgeorges, trésorier de l'Œuvre,
19, rue Puits- Gaillot, et à M. Bouland, trésorier-adjoint, à la Caisse
d'Epargne de Lyon, rue de la Bourse, ou à AI. Rigot, président de l'Œuvre,
48, rue de l'Hôtel-de-Ville ; ou, enfin, à M. le Chanoine Rousset, directeur
de l'Asile Saint-Léonard, à Couzon-au-Mont-d'Or {Rhône).
Il en est de même pour tous les dons extraordinaires, et l'Œuvre étant

reconnue d'utilité publique, on peut lui faire des legs par testament, mal¬
gré les formalités que nécessite cette manière de procéder.

j. perroud, r. charite m. ■-


